ANNEXE I
DISPOSITIONS SPECIFIQUES (suivant les différentes disciplines et l’âge du licencié)

	Catégorie

et âge (1)
	Discipline (2)
	Développement maximum (3)
	Distance maximale autorisée
	Nombre max.

participants (10)

	Minimes

(7 et 8 ans)
	Route
	5,22 m
	4 km
	35

	
	C.L.M.
	5,22 m
	2 km
	

	
	Piste
	5,45 m (4)
	10 min. par discipline (5)
	1/20 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	5,22 m
	10 min.
	35

	Poussins (*)
	MTB
	
	12 min.
	35

	Minimes

(9 ans)
	Route
	5,22 m
	6 km
	35

	
	C.L.M.
	5,22 m
	3 km
	

	
	Piste
	5,45 m (4)
	12 min. par discipline (5)
	1/20 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	5,22 m
	15 min.
	35

	Pupilles (*)
	MTB
	
	15 min.
	40 (10)

	Minimes

(10 ans)
	Route
	5,45 m
	10 km
	35

	
	C.L.M.
	
	4 km
	

	
	Piste
	
	15 min. par discipline (5)
	1/20 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	
	15 min.
	45

	Pupilles (*)
	MTB
	
	20 min.
	45 (10)

	Minimes

(11 ans)
	Route
	5,57 m
	15 km
	35

	
	C.L.M.
	5,57 m
	5 km
	

	
	Piste
	5,45 m (4)
	17 min. par discipline (5)
	1/20 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	5,57 m
	17 min.
	50 

	Benjamins (*)
	MTB
	
	30 min.
	50 (10)

	Aspirants

(12 ans)
	Route
	5,69 m
	20 km
	40

	
	C.L.M.
	5,69 m
	6 km
	

	
	Piste
	5,93 m (4)
	20 min. par discipline (5)
	1/15 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	5,69 m
	20 min.
	55

	Benjamins (*)
	MTB
	
	30 min.
	55 (10)

	Aspirants

(13 ans)
	Route
	5,81 m
	30 km
	40

	
	C.L.M.
	5,81 m
	8 km
	

	
	Piste
	5,93 m (4)
	22 min. par discipline (5)
	1/15 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	5,81 m
	22 min.
	65

	Minimes (*)
	MTB
	
	50 min.
	65 (10)

	Aspirants

(14 ans)
	Route
	5,93 m
	40 km (à partir du 15/08 : 50 km) (11)
	50

	
	C.L.M.
	
	10 km
	

	
	Piste
	
	25 min. par discipline (5)
	1/15 mètres (8)

	
	Cyclo-cross
	
	25 min.
	75

	Minimes (*)
	MTB
	
	50 min.
	75 (10)


	Hommes

Débutants

(15-16 ans)
	Route
	6,94 m
	80 km (6)
	Interclubs : 120

	
	C.L.M.
	
	20 km
	

	
	Piste
	
	30 min. par discipline (5)
	

	
	Cyclo-cross
	
	30 min.
	

	
	MTB
	
	1h15'
	

	Dames

Débutantes

(15-16 ans))
	Route
	6,94 m
	80 km (6)
	

	
	C.L.M.
	
	15 km
	

	
	Piste
	
	30 min. par discipline (5)
	

	
	Cyclo-cross
	
	30 min.
	

	
	MTB
	
	1h15'
	

	Hommes

Juniors

(17-18 ans)
	Route
	7,93 m
	140 km (7)
	Interclubs : 140 (9)

	
	C.L.M.
	
	Individuel : 30 km / Par équipe : 70 km
	

	
	Piste
	
	40 min. par discipline (5)
	

	
	Cyclo-cross
	
	40 min.
	

	
	MTB
	
	1h45'
	

	Dames

Juniors

(15-16 ans)
	Route
	7,93 m
	90 km
	

	
	C.L.M.
	
	Individuel : 15 km / Par équipe : 30 km
	

	
	Piste
	
	30 min. par discipline (5)
	

	
	Cyclo-cross
	
	40 min.
	

	
	MTB
	
	1h30'
	

	(*) Appellation propre au MTB
	
	


(1)
Afin d’éviter le découragement et le décrochage sportif chez certains minimes et aspirants, la commission jeunesse de la Fédération Cycliste Wallonie Bruxelles, sur proposition et avec le suivi de l’éducateur ayant assuré la formation du jeune concerné, peut autoriser ce dernier à s’aligner dans la catégorie inférieure d’une année à son âge réel  pendant le temps nécessaire à son adaptation.

(2)
En MTB, il s'agit de la discipline MTB/Cross-country. Dans les autres disciplines de MTB ainsi qu'en BMX, il y a lieu de se rapporter à la réglementation sportive spécifique à ces disciplines.

(3)
Il s'agit du développement maximum autorisé, l'utilisation du dérailleur et les choix de ses rapports étant libres tant qu'ils n'ont pas pour effet de dépasser le développement maximum autorisé (voir tableau des rapports).


Lorsque les dames courent dans une catégorie d'âge autre que la leur, c'est le développement maximum prévu pour leur propre catégorie d'âge qui reste d'application.


Le développement est libre en ce qui concerne les épreuves de MTB et de BMX.

(4)
Le développement maximum prévu pour la piste est uniquement valable lorsqu'il est utilisé un vélo de piste. En cas d'utilisation d'un vélo de route, c'est le développement maximum prévu pour la route qui est applicable.
(5)
Lorsque l'exercice sur la piste comporte la participation à plusieurs disciplines, la durée totale de l'exercice sur piste ne peut dépasser le triple de la durée maximum prévue pour une discipline.
(6)
La distance maximale est ramenée à 60 km jusque et y compris le 3ème week-end de la saison cycliste sur route.
(7)
Il s'agit de la distance maximale prévue pour les épreuves du calendrier international. Celle-ci est de 130 km pour les championnats de Belgique et de 120 km pour les épreuves du calendrier national. Dans les épreuves du calendrier provincial, la distance maximale est de 100 km et est ramenée à 90 km jusque et y compris le 3ème week-end de la saison cycliste sur route.

(8)
Le nombre maximum de participants sur piste est fixé en divisant la longueur totale de la piste par 20 pour les minimes (Ex: sur une piste de 166 mètres, maximum 8 partants sont autorisés) ou par 15 pour les aspirants (Ex: sur une piste de 166 mètres, maximum 11 partants sont autorisés).
(9) Excepté les courses comptant pour la Coupe de Belgique
(10)
Lorsque des catégories d'âge différentes courent ensemble, le nombre maximum total de participants est celui de la catégorie d'âge inférieure. Si ce maximum total est dépassé, il y a lieu de faire 2 séries.

(11)
La distance maximum peut être portée à 50 km, passé le 15 août de l’année, à condition que le circuit compte un parcours de 3 km minimum. Il peut s’agir d’un circuit plus étendu que celui réservé aux autres catégories d’âge.

